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PLAN D'AFFECTATION DES ZONES

Légende
..... Degrés de
sensibilité : Zones :
Lé Granzeutes : 2 I Zone du centre des villages

2 - Zone d'habitation collective, de moyenne densité, 0.60
2 Zone d'habitation individuelle, de faible densité, 0.30

2 Zone d'habitation du village, de moyenne densité, 0.60
2-3 m Zone de constructions et d'installations publiques A et B

"""""""" 3 B Zone daffectation différée
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A titre indicatif :

TN Aire forestiére

Monuments culturels dignes de protection :

- Objet bénéficiant d'une protection particuliére (art 18 LC)
- Procédure d'inventaire communal (art 12 et suivant OLC)

Patrimoine architectural
- Intégration au site
el

Périmétre de sauvegarde des toitures en dalles du pays

Zone de dangers :

Avalanches Crues
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